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Suppression pension alimentaire

Par pasclau, le 23/07/2013 à 21:34

ma fille agée de 20 ans vit avec son ami
depuis 2 ans je n ai plus signes de vie elle vient d obtenir son cap je lai su par intermédiaire
sur son site internet elle dit bien a ses amis qu elle a trouve un travail
or sa mere qui harcele sans cesse surtout mon épouse se moque a tout moment de nous
mettre en justice car elle a ecrit noir sur blanc elle a laide juridique gratuit et pas moi
a ce jour je paye toujours cette pension en sachant que j ai 3 enfants et que avec l age les
frais augmentent
n ayant pas de possibilité de recourir en justice car j ai une situation financiere précaire je n
ose pas demander une révision de pension
en sachant qu elles sont toutes les deux capables de mentir devant le juge comme elles l ont
déja fait 
je se sais plus quoi faire car je constate que je prive mes autres enfants a faire des etudes car
je n ai pas d aides financières etant donné que nous travaillons a deux
et que la mere de ma fille fait tout pour nuire a ma nouvelle famille cela fait 14 ans que nous
sommes mariés 
et nous sommes toujours embeté par la jalousie de celles ci 
que puis je faire car elles sont rusées et profites de tous les systèmes et même si ma fille n
habite plus la elle mentirait
je ne cesse de passer pour la voir mais elles ne sont jamais la et surtout quand j appelle elles
me répondent jamais pour autre info la mère n a jamais voulu vivre avec moi elle s est
déclarée mère célibataire pour avoir toutes les aides financières elle a meme fait une
reconnaissance anticipée pour qu elle ne porte pas mon nom et elle a commencé a réclamer
une pension quand elle a su que je me marié et ma fille avait déjà8 ans 
je compte sur vous pour m aider car quand je vois que ma gamine est fiancée sans que je le
sache qu elle passe des weeks ends au touquet et part en vacances et que nous ne pouvons
rien faire avec mes 3 enfants je vois que l abus du système profites vraiment et qu elle vit un
grand luxe comme sa mere
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